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FICTION ET REALITE DES REVOLUTIONS
NEUCHÄTELOISES1)

Par Loxjis-Edotjard Roulet

A la memoire d'Arthur Piaget

Les revolutions ont une äme. J'entends par la qu'en decä et
qu'au-delä de l'action precise qui s'inscrit dans la realite concrete
et visible, il est, ä la base de tout phenomene historique important,
une evolution plus ou moins perceptible ä l'intelhgence ou encore k
l'intuition. Anticipation et reahsation, cause et consequence sem-
blent etroitement liees les unes aux autres, encore que sur des plans
differents, pour entrainer l'homme dans une chevauchee parfois
grandiose et souvent tragique a la rencontre d'un destin determine.
Des lors la täche de l'historien parait tout indiquee. A l'etablissement

du fait lui-meme devrait succeder l'interpretation de ce fait, et
ä l'interpretation l'exphcation. Ainsi apparaitrait, une et indivisible,
la logique eblouissante de renchainement irresistible des actions et
reactions humaines, qu'elles soient individuelles ou communautaires,
ou encore les unes et les autres ä la fois. Ainsi, se dessineraient, sur
l'ecran lumineux de notre comprehension, non seulement le comment
mais aussi le pourquoi des choses, avec, ä la fin de cette demonstration

irrefutable, la cie qui permet d'ouvrir les portes secretes et la
formule magique grace ä Iaquelle tout probleme se resout en une
simple equation.

Helas! Est-il besoin de rappeler qu'une teile vision de l'enquete
historique demeure fausse parce que trop simple et trop rationnelle.
Passe le cap combien perilleux dejä de la reconstitution un tant soit
peu integrale et objective du passe, Iaquelle ne peut s'elaborer que

1 Le9on inaugurale prononcee le 17 mars 1953 d'un cours de privat-docent
ä la Faculte des Lettres de l'Universite de Neuchätel.
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sur la seule base des documents authentiques, l'historien, pareil aux
conquerants d'Heredia, l'historien penche a l'avant des blanches
caravelles, regarde monter en un ciel ignore, du fond de l'Ocean, des

etoiles nouvelles. Mais comme les etoiles ne fönt pas tout le ciel,
comme les gouttes d'eau ne fönt pas la riviere, tous les faits enchainös
les uns aux autres ne fönt pas l'histoire. Parce que l'histoire est une
ligne, bien plus un ensemble de lignes de force, qui parfois courent
parallelement vers un but ä peine profile, parfois se coupent et se

croisent, dessinant dans le temps et dans l'espace une combinaison
d'arabesques, que nulle intelligence humaine ne saurait reproduire;
parce que toute reconstitution historique est une projection par
points, et que meme si ceux-ci sont nombreux, la courbe tracee pour
les reunir demeure fictive dans la mesure oü ehe aura, et c'est
toujours le cas, fait la part ä la deduction pseudo-logique ou encore ä

l'imagination.
Faut-il alors desesperer et se resoudre ä enseigner l'histoire sans

la comprendre Je ne le crois pas. Mais, pour obtenir un resultat
satisfaisant, il me parait indispensable de rappeler trois principes
fondamentaux qui sont dans l'ordre:

d'abord celui de l'investigation historique limitee ä un champ
relativement restreint en vue d'eviter toute generalisation hätive et
toute synthese arbitraire propres ä certaines phüosophies de l'histoire

qui ä force de vouloir tout etreindre finissent par ne plus rien
embrasser;

ensuite celui de l'impartialite non point tellement ä l'egard des

hommes ou des doctrines qu'envers sa propre demonstration. En
d'autres mots ne pas trahir les faits afin de les rendre conformes aux
theses enoncees par avance, mais elaborer les theses sur la base des

faits;
enfin celui de s'en tenir aux seuls documents authentiques et

verifies de l'epoque.
Ces trois principes, je les ai appliques au cours de Penquete con-

sacree ä une etude systematique des revolutions neuchäteloises de

1831, 1848 et 1856. II ne m'est pas possible de rappeler ici les evenements

eux-memes, assez bien connus du reste. Je me borne ä rappeler
que l'annee 1831 voit deux soulevements republicains partis de la
region de Boudry, de la Cöte, de Rochefort et du Val-de-Travers et

539



dont le chef avoue se nomme Alphonse Bourquin2. Le premier, en
septembre, aboutit ä l'occupation du chäteau, suivie de l'evacuation,
ceci ä la suite des pourparlers menes entre les revolutionnaires et les
commissaires federaux. La seconde prise d'armes, en decembre,
doublee d'une invasion de la Beroche par le pays de Vaud, se termine
par une rencontre sanglante entre gouvernementaux et insurges et
pour ces derniers tourne ä la debacle. Dix-sept ans plus tard, le 1er

mars 18483, prise du chäteau de Neuchätel par Fritz Courvoisier et
Ami Girard, ä la tete de contingents essentiellement recrutes ä La
Chaux-de-Fonds, au Locle, aux Brenets et dans l'Erguel. Cette fois
la revolution triomphe et la republique s'installe dans le pays, rom-
pant avec la Prusse. Mais le 3 septembre 18564, ä la suite d'un auda-
cieux coup de main, les royalistes descendus des Montagnes, de la
Sagne, des Ponts et de la Brevine, s'emparent de l'ancienne resi-
dence des comtes et proclament la restauration du regime dechu.
Pas pour longtemps, toutefois, puisque, le jour suivant, ils sont
deloges par une puissante contre-manifestation republicaine et par
les bataillons suisses venus occuper le chef-lieu du canton.

Tels sont, tres brievement resumes, les faits eux-memes. Avant
de les Interpreter, je tiens ä exposer en quelques phrases le plan
d'enquete et la methode appliquee.

La premiere partie sera consacree ä l'interpretation fictive.
J'entends par lä — car le mot pourrait preter ä confusion — l'interpretation

donnee par les contemporains eux-memes, non pas quant au
deroulement des faits, mais quant ä leur signification. Je resumerai,
en premier heu, l'ideologie royaliste pour lui opposer l'ideologie
republicaine. Au demeurant, le terme de fiction, employe ici, demande
une explication. II va sans dire que les interpretations apportees par
les acteurs memes du drame ne sont pas fausses, imaginaires et fan-
taisistes en soi et qu'elles demeurent parfaitement valables dans la
mesure oü elles commentent les faits pour leur donner un sens de

2 Cf. Arthur Piaget : Histoire de la Revolution neuchäteloise, tomes I—V.
Neuchätel, 1909—1931.

3 Cf. Aime Humbert : Alexis-Marie Piaget et la Republique neuchäteloise de
1848 ä 1858, 2 vol. Neuchätel, 1888 et 1895.

4 Cf. Edgar Bonjour: Vorgeschichte des Neuenburger Konfliktes, 1848 ä
1856. Berne, 1932.
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portee immediate ou afin de justifier un engagement personnel. Mais
c'est precisement cette immediatete d'une part, cette partialite de

l'autre qui restreignent singulierement la portee de la reponse.
C'est ce que je m'efforcerai de demontrer, ä l'aide de documents

nouveaux, dans la deuxieme partie de cette etude. Sans vouloir en
rien diminuer l'authenticite des temoignages de l'epoque,
temoignages ardents, passionnes, personnels, enthousiastes, sans porter
atteinte ä l'action individuelle des grands chefs ou encore des obscurs

militants, je tenterai d'etablir qu'au-delä des professions de foi pathe-
tiques, qu'au-delä du jeu des hommes, il est une intrigue, sinon

nouee, du moins influencee par l'evolution historique elle-meme et
dont l'importance semble avoir echappe aux executants. Non pas

que ceux-ci aient ete les simples instruments d'un destin inevitable-
ment determine. Nous savons aujourd'hui, mieux qu'au siecle passe
combien demeurent complexes les liens entre l'histoire et l'homme,
combien il est impossible d'admettre une liberte absolue ou encore

un determinisme rigoureux. Je m'efforcerai donc d'enumerer les

caracteres determinants des revolutions neuchäteloises, d'analyser
quelques causes peu connues qui sans absolument exphquer
l'evolution elle-meme, en sont les indispensables elements. Puis, dans une
troisieme partie, je resumerai les resultats obtenus dans un certain
nombre de theses brievement enoncees. Ces theses, je le sais, sont

partiellement nouvelles et porteront atteinte ä certaines croyances
bien etabhes. Mais n'est-ce point precisement la täche de l'historien,
de verifier l'authenticite des connaissances acquises 1 N'est-ce point
la täche de l'historien de reviser certains jugements portes afin de

permettre ä l'etude de progresser et ä la verite de s'epanouir?
Ceci dit, abordons la premiere partie de l'enquete et tentons de

resumer les interpretations royalistes5.

5 II n'est pas possible de donner ici une liste complete des documents
consultes. Je tiens k signaler que j'ai largement puise dans des textes extraits
des archives de l'Etat, des archives de Chambrier, de Rougemont et Tribolet,
publiees par le regrette Arthur Piaget dans son Histoire de la Revolution
neuchäteloise. J'ai egalement pris connaissance des pieces citees par E. Bonjour
dans ses differentes etudes consacrees k l'affaire de 1856, et qui sont pour la
plupart conservees aux Archives de Berlin. J'ai encore consulte les differents
ecrits de Guillebert, de Gaudot, de Petitpierre-Wesdehlen, de Frederic de

Chambrier, d'Auguste Chätelain, et, du cote republicain, de Louis Humbert-
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A lire les differents ecrits des partisans de l'ancien regime, on
demeure surpris de constater ä quel point leurs auteurs ont tente de
depasser le plan de la polemique, abondamment exploitee du reste,
pour editier une espece de philosophie morale6. Loin de se complaire
dans Tanalyse psychologique de sentiments venerables, amour filial
ou respect paternel, ils ont fait un effort certain en vue d'etablir un
Systeme coherent dans lequel entrent des considerations ethiques,
politiques et patriotiques. La tentative en soi n'est pas originale.
Elle se situe dans la ligne des penseurs traditionalistes de 1815, et
l'on pourrait, sans doute, enumerer bien des emprunts preleves dans
l'ceuvre de Charles-Louis de Haller7 et d'un Joseph de Maistre.

La base de depart commune ä tous est le serment. Admettre
que l'homme est libre d'opter pour teile ou teile forme d'Etat, c'est
oublier l'importance de la promesse echangee entre le prince et ses
sujets. On n'est point royaliste ou republicain, mais bien fidele ou
parjure. Fidele dans la mesure d'une tradition consacree par la foi,
parjure des l'instant oü l'homme s'eleve contre un etat impose par
Dieu. Meme si l'attachement au roi etait contraire au bon sens, ä la
demonstration logique ou encore ä l'avantage particulier de chacun
— ce qui est formellement conteste par les doctrinaires de l'ordre
ancien —, il n'en demeurerait pas moins une Obligation morale im-
posee par une loi superieure que nuhe intelligence humaine ne saurait

Droz, d'Ulysse Guinand, de Louis Grandpierre, de Dubois de Buttes, de
l'avocat Bille et du colonel Courant. J'ai aussi lu un nombre important de
brochures et de pamphlets de l'epoque, anonymes ou signes, ainsi le manifeste
de la section de Zofingue en 1831, le manifeste du comite des patriotes
neuchätelois, le Dialogue entre deux Neuchätelois, etc. Enfin, j'ai etudie
certains actes relatifs k la bourgeoisie de Valangin et de Neuchätel, comme
aussi les proces-verbaux des Audiences Generales du Corps Legislatif, du
Conseil d'Etat et du Grand Conseü. Pour l'etablissement des cartes historiques
qui servent k illustrer la seconde partie de cette etude, je me suis exclusive-
ment servi de documents inedits conserves aux Archives. Je tiens k remercier
ici MM. Schnegg et Courvoisier, archivistes, de l'aide qu'ils ont bien voulu
m'apporter.

6 Cf. Petitpierre-Wesdehlen: Recit des evenements de septembre 1856
dans le pays de Neuchätel. Paris, 1858.

' Cf. Petitpierre-Wesdehlen: Les illusions du Systeme representatif.
Neuchätel, 1853.
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refuter8. Ici apparait l'elan mystique, le den lance ä l'adresse des
theories egalitaires qui fönt de l'homme et de sa raison les seuls juges
de l'histoire. Ici se dessine encore l'etroite parente spirituelle entre
l'autorite civile et religieuse, toutes deux piliers indispensables et
complementaires du regime tombe9. Ce n'est pas par hasard que les
anciens d'eglise, en terre neuchäteloise, pretaient serment ä Dieu et
au Prince, associant ainsi etroitement le pouvoir spirituel et temporel.
II ne s'agit pas d'une simple formule. Pour le royaliste convaincu, le

republicain n'etait pas seulement un revolte contre le monde, mais
aussi un revolte contre le ciel. Au crime de felonie venait s'ajouter
celui d'heresie religieuse10.

La presence d'elements sentimentaux, voire mystiques, apporte
aux ideologies un accent d'engagement total et enthousiaste mais
aussi fanatique et intolerant. Neanmoins il serait faux de croire que
les theoriciens de l'ancien regime se sont contentes de cette seule

arme. Les Neuchätelois, au cours de leur histoire, ont toujours fait
preuve d'un sens aigu des realites. Les magistrats savaient fort bien
qu'on ne nourrit pas le peuple de symboles seulement. II fallait des

ahments plus substantiels. C'est pourquoi la defense de l'ordre mo-
narchique bien vite passe du plan moral au plan pratique. Et ä l'eloge
d'une fidelite irrationnelle succede la tentation de demontrer que,
somme toute, cette fidelite est bien raisonnable.

Raisonnable parce que laissant ä chacun sa place bien reservee et
bien justifiee. Certes, la societe s'edifie en vertu d'une figure pyramidale.

Mais cette pyramide, dont la structure peut choquer les esprits
imbus d'egalitarisme, n'est-elle pas precisement la meilleure garantie
pour chacun11? L'equilibre harmonieux de l'ensemble, la parfaite
proportion des elements qui le composent, tout cela entraine infailli-
blement une juste et judicieuse repartition du poids. Pas plus que la

8 F. de Perregaux : Article contre la participation aux elections. Neuchätel,
1852, p. 6.

9 A. Diacon: Sermon preche ä Neuchätel le 15 octobre 1847 ä l'occasion de

la fete du roi. Neuchätel, 1847, p. 10.
10 G. F. Gallot : Quelques mots ä Messieurs les liberaux neuchätelois.

Neuchätel, 1847.
11 F. de Rougemont: La reconcialition des partis ä Neuchätel tentee par

un patriote. Neuchätel, 1848.
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marche inferieure de l'escalier ne porte l'ensemble, pas plus le sujet
ne supporte tout le poids de la societe hierarchisee. Aneantir cette
societe c'est detruire la maison sous pretexte que le rez-de-chaussee
n'est pas ä la hauteur des etages. Mais une teile destruetion ä quoi
aboutira-t-ehe sinon ä ecraser davantage les murs de soutien sous

une masse informe et anonyme. Tels etaient les arguments sans cesse

repetes des theoriciens de l'ancien regime. Ils voyaient dans
l'etablissement de l'egalite le triomphe de la masse et la mort de la
personne. Ils persistaient ä croire qu'un tel regime ne pouvait qu'en-
gendrer l'anarchie et la dietature jacobine. Sans les libertes con-
cretes, pratiques et quotidiennes, sans les franchises obtenues pa-
tiemment au cours d'une longue evolution organique, libertes et
franchises conquises et defendues contre le Prince, la liberte demeu-
rait un mythe, une seduisante chimere dont le triomphe signifiait la
negation parce que sombrant dans le desordre et l'anonymat12.

Pour demontrer l'authenticite de cette affirmation, les doctri-
naires passaient du plan philosophique au plan politique et administratif.

Egahser, disaient-ils, signifie niveler et le nivellement im-
plique la centralisation. Des cet instant ce n'est plus la vertu qui
compte, ni le merite, pas plus que la justice, mais le nombre. L'instal-
lation de la republique amenera tot ou tard la suppression de l'auto-
nomie communale13. Soumis ä la domination des prefets et des

fonctionnaires, les habitants, sous pretexte d'obeir ä des lois d'interet
general, ne pourront plus defendre leurs interets locaux et personnels,
les seuls qui, en definitive, soient pour eux d'importance veritable14.

A cette differenciation entre le mythe egalitaire et les libertes
reelles s'ajoutait une distinctionfondamentale entre le vrai et le faux
patriotisme ä l'egard de la Suisse. C'est parce que nous voulons
rester Suisses que nous sommes prets ä defendre notre gouvernement
legitime les armes ä la main, ecrivaient les etudiants neuchätelois de

Zofingue au comite central surpris d'apprendre que des Zofingiens

12 F. de Rougemont : La republique despotique et la republique demoera-
tique. 1875.

13 Cf. un pamphlet distribue k la veille des votations de 1848 et intitule:
Motifs du double rejet de la Constitution et de la Constituante. Neuchätel, 1848.

14 J. Gerster: Le royaliste retourne oü l'impot en 1848. Neuchätel, 1848.
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avaient ete prets ä faire le coup de feu contre Bourquin et sa troupe15.
Le paradoxe n'est qu'apparent. Pour les royahstes l'appartenance ä

la Confederation etait liee ä la sauvegarde absolue de la souverainete
cantonale. Une Suisse unifiee, imposant ä tous ses membres une seule

et meme Constitution, non seulement reniait son passe, mais encore
son avenir, puisque toute centrahsation allait entrainer le deperisse-
ment des racines et, partant, de l'arbre lui-meme. Sur ce point le

patriotisme des royahstes demeure incontestable. II est vrai, cependant,

qu'entre 1831 et 1848, un mouvement tres marque s'est
dessine en faveur d'une rupture avec la Confederation. Mais ceux qui
preconisaient un tel divorce, le croyaient indispensable au maintien
de l'ordre ancien dans le pays de Neuchätel. Estimant que, tot ou
tard, les cantons liberaux imposeraient leur conception unitaire, ils
jugeaient inconciliables l'appartenance ä une Suisse unifiee et la
survivance du regime neuchätelois. Ce debat assurement cornelien,
ils le tranchaient brutalement avec une nettete qui trahit l'engagement

sans reserve et l'acharnement du desespoir.
Un dernier aspect de la doctrine royaliste doit etre etudie. Celui

de l'explication donnee quant ä la presence d'un parti repubhcain.
Avec une assurance qui sans doute n'est pas toujours sincere, les

fideles en minimisent l'importance numerique. Encore et toujours,
ils repetent que seule une infime minorite d'habitants veut renverser
l'ordre etabli. Et quant ä ceux qui la composent, ce sont des indivi-
dus sans foi ni loi, d'un mot des pourris. Le choix de ce terme d'injure
est significatif. II stigmatise et le fruit tombe de l'arbre et la deche-

ance morale. Voilä le grand mot lache. La decheance morale c'est
l'abandon des sains principes traditionnels, des vertus d'honnetete,
de simplicite, de charite; c'est le triomphe de l'egoisme, de la paresse,
de la luxure. C'est l'auberge qui remplace l'eglise. Mais qui est
particulierement menacee par cette gangrene La jeunesse, bien sür. Sur

ce point, tous les morahstes attaches ä l'ancien regime, tombent
d'accord16.

La demonstration ne s'arrete pas lä. Un corps affaibh n'est pas
un corps malade. Pour qu'il le devienne, il faut la presence de germes

16 Cf. La section neuchäteloise de Zofingue ä leurs freres des autres sections.

Neuchätel, 1831.
16 Cf. Grisel : La monarchie et les prejuges politiques. Paris-Bruxelles, 1853.
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infectieux. Or, ces porteurs de germes existent, affirment les doctri-
naires. Ce sont les Suisses et les etrangers etablis dans le canton et
qui forment un bon tiers de la population. Dans un rapport secret,
adresse au cabinet prussien peu apres l'etablissement de larepubhque,
Petitpierre, au moyen de statistiques dont la valeur scientifique est

tres contestable, croit demontrer que la pretendue demoeratie est
brutalement imposee ä une majorite de Neuchätelois par une mino-
rite d'immigres17. Non seulement les Suisses ont contamine la
jeunesse, mais ils ont apporte, sous le couvert d'une penetration paci-
fique, un renfort numerique important au parti revolutionnaire. Plus

tard, apres l'echec du mouvement de 1856, Petitpierre reprend cet

argument nationahste. II raconte avec indignation l'histoire d'un

paysan suisse-alemanique qui aborde un Neuchätelois en ces termes:
Nous ne sommes plus etrangers, c'est vous qui etes maintenant
etrangers et qui devez obeir18.

L'etude des documents de l'epoque prouve indeniablement l'existence

de ce que nous appeherions aujourd'hui, en usant d'un terme
un peu rebattu, une ideologie royaliste. Elle repose sur un certain
nombre de principes moraux, pohtiques et nationaux. Ehe se reclame
aussi bien d'attachement irrationnel que de demonstration logique.
Elle en appelle ä la conscience comme au subconscient, ä la volonte
de Dieu comme ä l'interet des hommes. Ehe vise ä etreindre l'univers
spirituel tout en embrassant le monde materiel. Une teile tentative
eüt-elle ete necessaire s'il se füt agi simplement de restaurer le

temple menace par la presence du cabaret Certes, non! La deche-

ance morale demeure une explication sincere mais facile. On savait
fort bien que le vrai danger residait dans la presence d'une autre
eglise, d'une autre ideologie, d'une autre foi.

Cette ideologie repubheaine que je tenterai de definir, en l'oppo-
sant point par point ä la doctrine royahste, cette ideologie repubheaine

n'est pas resumee dans un seul livre ou publiee dans un manifeste

officieux du parti. Les habitants du pays ont prefere la formule
concrete aux speculations de l'esprit. Neanmoins les revendications
revolutionnaires ont pour base les theses cheres ä Rousseau. II ne

17 E. Bonjour: Vorgeschichte des Neuenburger Konflikts, p. 125.
is Petitpierre-Wesdehlen: Recit des iv&nements de septembre 1856 dans

le pays de Neuchätel, p. 6.
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faut pas s'attendre ä les decouvrir groupees dans un Systeme
philosophique complet et coherent. Mais elles apparaissent 9a et lä dans
les requetes presentees, dans les pamphlets qui circulent, dans les
memoires rediges. Presque toujours elles sont animees de cet esprit
liberal qui sourfle sur la vieille Europe des 183019.

II y a d'abord la foi. A la mystique conservatrice, les revolutionnaires

opposent la mystique du renouveau, des lendemains qui
chantent, de la fraternite humaine. L'homme, enfin degage de ses
chaines, eprouvera l'extraordinaire orgueil qui decoule de la prise de
conscience de sa dignite. Car il y a une dignite humaine longtemps
meconnue, bafouee, insultee20. Si parjure il y a — on se rappelle que
c'etait lä une tres grave accusation royaliste — ce n'est pas en cas-
sant un serment combien humihant ä l'egard du sujet qu'on le com-
met, mais bien en foulant aux pieds, depuis des siecles, le serment
tacitement prete envers l'homme lui-meme. Envers l'homme ou
encore mieux envers l'humanite. Car ä la vision royahste d'une tribu
groupee hierarchiquement et respectueusement autour d'un pere
juste et venere21, les republicains opposent l'image d'une plus grande
famille dont tous les membres sont unis les uns aux autres par un
sentiment de fraternite chaleureuse. Et ce n'etait point lä une
formule ampoulee, vide de sens, ou trahissant une eloquence desuete.
Les manifestations republicaines des premieres annees, toutes ou presque,

vibrent d'un frisson mysterieux qui laisse aux hommes l'em-
preinte du heros ou la vocation du martyr.

Mais il n'y a pas dans les revolutions que des heros ou des martyrs.
II y a tous ceux qui, au-delä des coups ä donner ou encore ä recevoir,
esperent obtenir une amelioration de la condition pohtique, sociale
et materielle. Et c'est alors que les anciennes formules revelent tout
leur attrait magique: Souverainete populaire! Liberte! Egalite!
Transposee sur le plan quotidien, la republique signifie donc l'aboli-

19 C. E. Fauche : Examen des causes qui ont amene la derniere revolution
ä Neuchätel. Avant-propos. Paris, 1831.

20 Cf. «Le Proscrit», Journal neuchätelois. Renan, No 1, 1834, p. 4: «A quoi
bon crier vive la liberte? N'est-elle pas immortelle? On Pendort, mais on ne
Ia tue pas.»

21 A. Guillebert: Sermon sur les devoirs envers Dieu et envers le roi.
Neuchätel, 1834.
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tion des privileges; ehe signifie encore que chacun sera traite comme
son prochain. Elle signifie enfin que la reussite ne demeurera plus
fonction de la naissance, mais bien du merite.

Cet aspect ä la fois philosophique et pratique de l'ideologie repu-
bhcaine a indeniablement favorise l'essor du parti liberal et radical
en lui amenant tous ceux qui, ä tort ou ä raison, se croyaient des-

herites. Neanmoins il serait faux de croire que l'argumentation egali-
taire a servi de seul drapeau ä l'ensemble du mouvement. Si magique
que füt la formule qui faisait de tous les hommes des freres, ehe

etait en quelque sorte depassee par l'eloquence patriotique. Sur ce

point precis, les republicains detenaient l'immense privilege de la
revendication simple et precise qui ne s'embarasse pas de compromis
apparemment ou veritablement contradictoires et de demonstrations
subtiles. «Nous voulons etre Suisses et Suisses seulement», clamaient
et reclamaient les hommes de Bourquin22, comme ceux de 1848. Pas

d'appartenance mixte, de double paternite, de position equivoque23.
Un seul amour: la liberte. Une seule patrie: la Confederation. Et ce

dernier slogan est devenu d'autant plus efficace, d'autant plus
emouvant qu'une evolution dramatique lui accordait au cours des

annees, un accent toujours plus net de sincerite. Alors que le rat-
tachement de Neuchätel ä la Suisse est d'abord l'ceuvre de l'ancien
regime, la transformation operee au sein meme de la Confederation,
qui, entre 1830 et 1848, devient un Etat democratique et centralise,
a engage le gouvernement neuchätelois ä rechercher une alliance plus
etroite avec la Prusse. Ainsi les republicains, qui precisement se

reclamaient des memes principes que les radicaux suisses, et qui,
pour cette raison avaient tout interet ä s'alher ä eux, devenaient, en

meme temps, et par un extraordinaire renversement des valeurs, les

Champions de l'helvetisme.
Mystique, philosophique, politique et patriotique, l'ideologie re-

pubhcaine a aussi ete juridique et administrative. On sait qu'un des

arguments les plus populaires du parti de la fidelite etait le respect

22 L. Humbert-Droz : Discours adresse ä Messieurs les commissaires
federaux le 20 septembre 1831.

23 L. Renard : R&ponse d'un des chefs patriotes neuchätelois aux cinq questions

politiques, adressees par le commissaire prussien de Pfuel aux notables du
Val-de-Travers.
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de l'autonomie communale et le maintien des franchises et des libertes

acquises au cours des siecles. Or, ici encore, les partisans de l'ordre
nouveau fönt table rase. Pour eux la pretendue autonomie des
communes n'est qu'un mythe soigneusement entretenu par les privilegies

dont la tactique vise ä diviser pour regner. L'autonomie est
fausse, trompeuse, illusoire lorsqu'elle repose sur une egoiste et
locale vision des problemes humains, si eile se fonde sur une multi-
tude de droits coutumiers et differents de localite en localite. Ehe
devient veritable, authentique et feconde chaque fois qu'elle n'est
pas en contradiction avec les interets generaux qui sont les memes
pour tous les hommes. Car seule l'elevation du niveau general peut
entrainer l'elevation du niveau particulier. II convient donc de sup-
primer energiquement toute la legislation juridique et administrative

de l'ancien regime, legislation qui est une insulte au bon sens et
ä la dignite de l'homme24. II convient donc de la remplacer par un
code intelligent, pratique, juste et raisonnable, oü seront defendus ä
la fois les interets de chaque individu comme aussi ceux de la
communaute25.

Les republicains comme les royahstes ne se sont point contentes
d'exposer leur vision du monde et leür conception de la societe. Ils
ont interprete, ä leur maniere, sur le plan cantonal et local, les
donnees de l'epoque, supputant les risques d'echec et les chances de
reussite. Pour les partisans de l'ordre etabli, on s'en souvient, la
propagation des idees nouvelles etait favorisee par une decadence
generale des moeurs, par la desobeissance de la jeunesse, par la
presence des Suisses dans le canton. L'explication repubhcaine, il va
sans dire, est profondement differente. Alors que les royahstes eprou-
vent un sentiment de vertige devant la rapidite de la decheance, les
revolutionnaires deplorent la lenteur de la liberation. Pour eux la
victoire demeure fonction de la propagation des idees. Le peuple est
en quelque sorte un geant endormi qu'il convient d'eveiller, brutale-
ment au besoin. Celui qui est attache ä l'ancien regime, le demeure
soit par interet soit par aveuglement. L'homme du peuple, dans la
mesure oü il a ouvert les yeux, doit obligatoirement devenir disciple

24 Cf. Examen des causes qui peuvent amener une revolution dans le canton
de Neuchätel. 1834.

25 Cf. J. Lapierre: Adresse aux Neuchätelois du Vignoble. Geneve, 1831.
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du renouveau. Sur ce point precis, l'assurance des republicains est
extraordinaire. Elle est aussi extraordinairement exclusive. Intime-
ment convaincus de l'authenticite de leur doctrine, les promoteurs
de l'ordre nouveau en desirent ardemment l'apphcation et ne re-
culent devant aucun obstacle pour l'assurer. Enivres par la noblesse
de leur cause, ils demeurent convaincus que l'immense majorite du
peuple marche fidelement derriere eux. Si la revolution tarde ä

triompher, c'est parce que l'aube ne s'est pas encore levee dans tous
les esprits noyes par la brume epaisse des prejuges. C'est encore
parce que trop de privilegies s'accrochent desesperement au
pouvoir26. C'est enfin parce que le regime est liberticide et qu'il se main-
tient par la force27. Mais, en depit des mesures policieres, les
principes nouveaux finiront bien par triompher. Et c'est precisement
cette foi inebranlable qui donne au mouvement revolutionnaire son
elan passionne, double d'une aureole mystique et d'une intransi-
geance brutale.

Teile est donc l'ideologie republicaine qui s'oppose, point par
point, ä l'ideologie royahste. Entre les deux le compromis n'est guere
possible. Elles refletent deux conceptions diametralement contraires
de la position de l'homme dans la communaute. Mais l'ideal republi-
cain, ä cette epoque, possedait l'avantage de l'inedit. II abandonnait
le passe pour s'assurer l'avenir. Une teile formule a toujours seduit
les intelhgences en quete de renouveau. Elle a toujours rallie les
desherites et les opprimes de l'ordre etabli. Et sa force attractive est
d'autant plus marquee qu'elle permet l'etablissement theorique d'une
societe infailhble dans Iaquelle il n'est point tenu compte des imper-
fections quotidiennes et des inevitables compromis. Autre benefice
encore: celui qui resulte de l'elargissement du probleme. Face aux
revendications genereuses et apparemment desinteressees des
revolutionnaires, qui toutes relevent de l'humaine condition28, et qui
toutes se rattachent ä un programme europeen, le respect d'une
tradition locale, professee par les royahstes, allait faire figure, tot
ou tard, souvent injustement, de sentiment etroit et mesquin, voire

26 G. Petitpierre : Essai sur les impots dans le canton de Neuchätel.
Berne, 1833.

27 E. Fauche : Reflexion sur l'etat present de la ville de Neuchätel. Paris, 1830.
28 Cf. Dialogue entre deux Neuchätelois. Porrentruy, 1834.
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egoiiste et borne29. Ce sont lä des considerations qui n'ont guere pese
dans la balance des forces en presence, mais qui, au für et ä mesure
de l'evolution, ont gagne en importance et en poids.

Pour exposer les ideologies de l'epoque, il faut faire la part belle
ä l'interpretation des contemporains. Ils ont sur l'historien l'avan-
tage d'avoir vecu le drame, en acteurs ou en spectateurs. Mais cette

participation, qu'ils le veuillent ou non, en leur ouvrant les yeux
souvent deforme leur vision. L'observateur qui, cent ans plus tard,
sur la base des documents, recree l'intrigue, s'il n'en peut saisir tous
les fils, est ä meme, en revanche, de confronter les differents points
de vue et surtout de les etudier ä la hindere de l'evolution generale.
C'est ce que je tenterai de faire dans la deuxieme partie de cette etude.

Le premier phenomene qui frappe, c'est la concordance des evenements

europeens, suisses et neuchätelois. 1830 et 1831, revolution
parisienne, soulevements liberaux dans plusieurs cantons, manifes-
tations de Bourquin et de ses partisans. 1847 et 1848, guerre du
Sonderbund, abolition de la royaute en France, 1er mars neuchätelois.
Une teUe coincidence n'est certes pas due au seul hasard. Elle prouve
l'automatisme du declanchement rendu possible par une indeniable

parente spirituelle. Mais cet automatisme, s'il exphque le comment,
ne traduit pas le pourquoi. Je precise: Qu'il y ait entre les soulevements

europeens, suisses et locaux, d'une part, entre les revolutions
neuchäteloises de 1831 et 1848, d'autre part, des hens ideologiques,
sentimentaux, voire de personnes, c'est lä une verite indiscutable.
J'irai plus loin en affirmant que, vu sous l'angle neuchätelois, le

programme republicain, chaque fois, demeure rigoureusement iden-

tique: rupture avec la Prusse, rattachement ä la Suisse seulement;
abolition des privileges et introduetion des principes de souverainete

populaire, de l'egalite et des droits de l'homme actifs et passifs.

Mais, vu du dehors, l'optique change. La continuite doctrinale s'efface

devant le deplacement du probleme. En 1831, mais ä cette date

seulement, les Neuchätelois sont maitres de leur destinee. Qu'on me

eomprenne bien. Je sais parfaitement que ni la Suisse, ni la Prusse,
ä cette epoque, ne se desinteressent de notre sort. Mais la Confederation,

intimement dechiree par la presence d'un bloc conservateur

29 Cf. Le Proscrit, Journal neuchätelois. 1835, No 2.
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et liberal, demeure incapable d'une action uniforme et efficace — les
conflits de Bäle et de Schwyz le demontrent amplement. Quant
ä la Prusse, ehe est bien lointaine. Son attachement au pays neuchätelois

repose sur la conviction intime que la majorite de notre peuple
est foncierement devouee au regime etabli30. Doit-on admettre qu'en
cas de reussite de Bourquin, appuye par l'ensemble du peuple
neuchätelois, les Prussiens auraient demande un droit de libre passage
ä la France ou ä la Confederation pour occuper militairement notre
petit pays? Je ne le crois pas. Pas plus que je ne puis admettre l'idee,
tres repandue, qu'en definitive les commissaires federaux sont res-
ponsables de l'echec du mouvement. Entendons-nous. II va sans dire

que ces memes commissaires auraient pu apporter une aide veritable
aux revolutionnaires et par lä-meme peut-etre presider ä l'instaha-
tion de la republique. Mais des cet instant le jeu jusqu'ici
essentiellement neuchätelois etait fausse par l'introduction d'un atout
etranger. L'absence de cette carte permet precisement d'arfirmer
qu'en somme, du premier au dernier acte, l'intrigue demeure locale.
Livre ä lui-meme, le mouvement republicain de 1831 est incapable
de triompher. Pourquoi? La reponse est nette: la majorite de la
population est attachee ä l'ordre ancien. Sur ce point aueune contes-
tation n'est possible.

Bien differente la Situation en 1848. D'abord parce que les idees

nouvelles ont progresse en dix-sept ans. Mais lä n'est pas l'essentiel.
Ce qu'il convient de souligner, en revanche, c'est l'evolution de la
Suisse. Dans cette Confederation, nee de la guerre du Sonderbund,
dans ce pays dote d'une Constitution nouvelle, oü sont graves les

principes de la souverainete populaire et de la Separation des

pouvoirs, oü sont enumeres les droits de l'homme, oü apparait en toutes
lettres la garantie aecordee aux cantons, comment reserver une
place ä l'ancien regime neuchätelois31 Et je reprendrai l'arfirmation
citee plus haut, mais en l'adaptant aux circonstances nouvelles. Car

il m'apparait qu'en 1848, meme appuyes par une minorite du peuple

30 Cf. la lettre de Frederic-Guillaume IV k Bunsen, du 19 fevrier 1852,

publice par E. Bonjour, op. cit., p. 118.
31 La these selon Iaquelle les soulevements republicains sont une conse-

quence de l'evolution politique de la Suisse a ete remarquablement delendue

par A. Piaget dans son Histoire de la rivolution neuchäteloise.
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neuchätelois, Fritz Courvoisier et Alexis-Marie Piaget devaient
reussir. La decision ne nous appartenait plus. De regional notre
probleme devenait federal.

La prise d'armes royahste de 1856 se situe sur un troisieme plan,
celui des relations entre grandes puissances. Appartenant depuis
huit ans ä la Suisse, le canton etait au benefice d'une garantie ä la
fois constitutionnelle et territoriale. D'oü la necessite d'une troisieme
affirmation: meme si les chefs royahstes Petitpierre et Pourtales
avaient ete suivis par l'immense majorite des habitants, la decision
finale leur echappait. Victorieux, ils auraient ete attaques par les

troupes helvetiques32. Admis le cas alors d'une intervention militaire
de la Prusse, la guerre eclatait entre deux pays du continent. De
toute facon l'affaire appartenait aux grandes puissances. Regionale en
1831, federale en 1848, la revolution neuchäteloise etait devenue, en
1856, une question europeenne. Si la continuite doctrinale est certaine,
il y a, en revanche, deplacement progressif du probleme pohtique.

Mais ä ce trait de deplacement progressif vient s'ajouter un
troisieme phenomene qui ramene l'observateur sur le plan de la concor-
dance: celui du parallelisme de deroulement. Mise ä part la seconde

tentative de Bourquin, Iaquelle aboutit ä une sanglante rencontre
entre gouvernementaux et insurges, les revolutions neuchäteloises
de 1831, 1848 et 1856 offrent certains aspects d'une ressemblance

pour le moins etonnante. J'entends d'une ressemblance d'entreprise;
au point que l'on pourrait affirmer que si les acteurs se succedent

sur un meme theätre, ils n'apportent guere de variations ä un theme
connu. Analogie de la mise en scene, de la demarche, de la mimique.
Chez les uns comme chez les autres de reelles negligences dans la
mise au point d'un role improvise. Partout un manque de
coordination. J'en veux pour preuve les evenements de 1831 auxquels les

republicains du haut ne participent guere33, ceux de 1848, au con-

32 Hypothese envisagee par les royahstes eux-memes et rapportee par
Petitpierre-Wesdehlen: Recit des ivenements de septembre 1856 dans le pays
de Neuchätel, p. 24.

33 A l'exception de F. Courvoisier qui, une fois le chäteau pris par Bourquin
et sa troupe, amena une cinquantaine de carabiniers, le jour suivant. Mais il ne
le fit pas «sans grand chagrin et grands soucis». Cf. Alfred Chappuis:
F. Courvoisier, chef de la Revolution neuchäteloise. Neuchätel, 1847.
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traire, declanches par les patriotes montagnards sans leurs allies du
Val-de-Travers ou de la Cote, l'insurrection de 1856 enfin, tentee par
les royahstes des montagnes, sans que ceux de Neuchätel y aient
veritablement pris part34. Tout cela se repete avec une fidelite presque

monotone. Parallehsme aussi dans le deroulement meme de

l'operation: chaque fois, quelques centaines d'hommes, plus ou moins
bien equipes, s'assemblent pour occuper le chäteau du chef-heu, oü

apres avoir hisse les couleurs du mouvement, ils se mettent en etat
de repousser une action adverse. Parallehsme encore de l'incurie
gouvernementale: chaque fois, les magistrats en place sont deloges

avec une facihte deconcertante. Parallehsme enfin de la reaction
puisque toujours ä la manifestation populaire succede une contre-
manifestation, populaire elle-aussi, plus ou moins reussie il est vrai,
mais indeniablement spontanee. Voilä qui doit etonner car de telles
coincidences ne peuvent etre dues au seul hasard.

Cette etrange analogie d'un coup place le probleme des revolutions
neuchäteloises sur un plan particulier et remarquablement interessant.

Si j'admets que le coup d'Etat signifie imposition illegale d'un
nouveau regime par une tres faible minorite et sans qu'il soit tenu
compte de l'opinion publique, si je donne ä revolution le sens de

manifestation de masse, soulevement de la grande majorite contre
ses magistrats, alors ces deux termes sont impropres ä qualifier les

evenements dramatiques de notre 19e siecle neuchätelois. Parce que
chez nous il n'y a pas, ä proprement parier, de majorite indiscutable.
Certes, ehe est royaliste en 1831, probablement republicaine en 1856,
alors qu'en 1848, les deux ideologies se tiennent ä peu pres la balance
egale, comme cela sera demontre plus loin35. Mais cette majorite
n'est jamais nette au point d'etre indiscutee. Et ceci demeure d'im-
portance essentielle, des l'instant oü c'est en definitive l'appui du
peuple qui fait triompher ou echouer les revolutions. Livres ä eux-
memes, les magistrats des cantons suisses qui, vers 1830, ont vu la
victoire du mouvement liberal, sont demeures impuissants devant
la vague populaire. Soutenus par la presque totalite des habitants,
les gouvernements des pays ä landsgemeinde, en revanche, n'ont

34 Cf. A. Chätelain : Du role de la Prusse dans le mouvement des royalistes
neuchätelois du 3 sept. 1856. Neuchätel, 1925, p. 17.

35 Cf. p. 557.
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pas vacille. Mais, dans le pays de Neuchätel, le peuple se trouve des
deux cötes de la barricade. Et c'est pourquoi il n'y a eu, en definitive,
ni coup d'Etat ni revolution, mais sans cesse menace de guerre civile.

Ce dechirement de la population neuchäteloise en deux fractions
importantes, voilä sans doute le phenomene essentiel de notre
histoire du siecle passe. II est au coeur meme du probleme. Et une tentative

d'interpretation methodique me parait indispensable pour qui
veut en comprendre la signification reelle.

La premiere these qui vient ä l'esprit est celle de la structure
pohtique. Sur ce point precis, Neuchätel, sous l'ancien regime, offre
un exemple unique en Suisse. C'est un pays d'etats, donc un monument

qui n'est ni democratique, ni monarchique, mais qui se fonde
sur l'ordre differencie issu de la feodahte medievale36. Alors que les

pays ä landsgemeinde demeurent sohdement edifies sur une large
base de Cooperation communautaire, alors que, d'autre part, dans
les republiques urbaines, ä Berne, Lucerne ou Soleure, le peuple des

campagnes et meme des villes a abandonne ses droits ä l'aristocratie,
notre position demeure en quelque sorte intermediaire. Notre Pyramide

ne repose pas sur une base tres large, mais ehe n'est pas de-
formee non plus au point de grossir demesurement le sommet. L'ancien

ordre neuchätelois est caracterise par une espece d'equilibre
entre l'autorite centrale et les franchises regionales, entre les privileges

de l'aristocratie et les libertes du tiers.
II y a d'abord l'autonomie communale. Chaque commune, en

principe, forme un organisme vivant possedant ses propres revenus
et sa fortune. Chacune d'elles, en principe, est responsable de la
police, du culte, de l'instruction, de l'entretien des routes, de l'aide
aux pauvres et de l'administration des forets. Ses droits, qu'on
appelle libertes, reposent sur une tradition partiellement Ecrite, par-
tiellement coutumiere. De village en village les chartes different.
Point de modele commun, point de nivellement.

II y a ensuite les quatre bourgeoisies: de Neuchätel, de Valangin,
de Boudry et du Landeron. Etats dans l'Etat, elles s'incorporent ä
l'ensemble de l'edifice en lui donnant son aspect curieusement hi6-
rarchique. Envoyant des deputes aux Audiences Generales, elles

36 Cf. Frädäric de Chambrier : Histoire de Neuchätel et de Valangin
jusqu'ä l'avenement de la maison de Prusse. Neuchätel, 1840.
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possedent encore, au debut du 19e siecle, une influence ideniable
sur le plan legislatif, judiciaire et dans la conduite des affaires etrangeres.

Elles ont leur propre milice, possedent leur banniere, leur cour
de justice, fönt valoir leur droit de remontrance et percoivent un
impot foncier ainsi que certains tonheux.

II y a enfin la venerable classe, la compagnie des pasteurs. Ehe
gere les fonds ecclesiastiques, surveihe les moeurs publiques, nomme
et revoque les pasteurs, echappe ä la legislation generale et occupe
une place privilegiee dans la communaute.

Sans doute, le vent d'absolutisme qui souffle sur l'Europe aux
17e et 18e siecles et qui tend ä deposseder les corps intermediaires au
profit du souverain, n'a-t-il pas entierement epargne notre petit pays.
Les pouvoirs legislatifs, executifs et judiciaires, dans une certaine
mesure, ont glisse entre les mains du prince qui les a generalement
delegues au Conseil d'Etat. Mais cette evolution, precisement chez

nous, est demeuree incomplete, ä la suite du changement de dynastie
survenu en 1707. II etait de bonne pohtique d'exiger du pretendant
la reconnaissance formelle des libertes acquises au cours des siecles,
non pas ä la population dans son ensemble, mais aux peuples — ce
mot etant employe au pluriel—, donc aux corps dejä constitues.

Alors s'enonce pour nous la question premiere: Y a-t-il concor-
dance entre les privileges et l'attachement au regime, d'une part,
entre les desherites et la profession de foi republicaine, d'autre part
Question qui vient naturellement ä l'esprit mais ä Iaquelle il n'est
pas aussi facile de repondre que l'on pourrait l'imaginer. Pas facile
parce que jamais l'alternative de l'engagement ideologique n'a ete
ainsi posee, en toute liberte, ä l'habitant du pays. Des qu'il s'agit
d'elections aux Audiences Generales, ou plus tard ä l'Assemblee
Constituante et au Grand Conseil, le resultat est certainement fausse

par l'influence personnehe ou la popularite des candidats. Un seul
scrutin populaire, celui du 30 avril 1848, portant sur l'acceptation
ou le rejet de la Constitution republicaine, scrutin reserve aux seuls

citoyens neuchätelois, me parait refleter l'opinion politique du pays.
Mais ce resultat encore n'est pas absolument authentique. En
premier heu, parce que la methode employee — deux urnes distinctes,
l'une pour les oui, l'autre pour les non — n'offre pas toute la garantie
necessaire ä un vote secret et hbre. Ensuite, parce que le gouverne-
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ment provisoire de la jeune republique a interdit toute propagande
royaliste37. Enfin, parce que le roi Frederic-Guillaume IV, quelques
jours avant le scrutin, a delivre provisoirement les fideles de leur
serment. Ce sont autant de raisons qui ont certainement multiplie
les suffrages revolutionnaires et diminue ceux du parti adverse. Mais

en depit de ces correctifs, dont il est impossible de determiner la
portee exacte, le resultat demeure d'un interet capital. 5813 oui,
4395 non. Les chiffres dans leur nudite trahissent l'irremediable
divorce du peuple neuchätelois38.

Mais plus importante que les chiffres, la lecon qui s'en degage.
Sur les bases des documents conserves aux Archives de l'Etat, j'ai
etabli la carte electorale du canton39. Or, il me parait que quatre
conclusions se deduisent de la lecture de cette carte:

En premier lieu, une Observation essentielle: Les hautes vahees

jurassiennes, des Planchettes ä la Cöte-aux-Fees, sont attachees ä

l'ancien regime. Tout le bas pays, en revanche, de Vaumarcus au
Landeron, Neuchätel y compris, a vote pour la republique. Le Val-
de-Ruz est divise. Voilä qui apparait important. Parce que la
revolution du 1er mars est partie de La Chaux-de-Fonds et qu'elle a de-

tröne le gouvernement siegeant ä Neuchätel, on admet trop facile-
ment que c'est le haut pays qui l'a imposee. La realite est bien diffe-
rente. De toutes les communes jurassiennes, seules celle des Brenets
et celle de La Chaux-de-Fonds sont acquises aux idees nouvelles. Et
lä encore, comme l'indiquent les resultats, les minorites royahstes
demeurent importantes.

Autre constatation majeure: le bloc utra-royaliste est compact
des Planchettes ä La Brevine alors que les centres farouchement
republicains demeurent dissemines dans tout le canton. J'en compte
six. Deux dans le Val-de-Travers: Travers et la region Fleurier-
Mötiers-Boveresse-St. Sulpice-Buttes. Un autre noyau important
comprend Boudry-Bevaix-Cortaillod-Böle-Rochefort. Puis il y a

une curieuse bände qui traverse le Val-de-Ruz de Fenin ä Cernier.

37 Archives de l'Etat. Actes du gouvernement provisoire de la Republique
et canton de Neuchätel.

38 Idem. Tableau de la votation sur la Constitution, 30 avril 1848.
39 Carte No 1, p. 558.
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Enfin, deux fiefs encore: ceux du Landeron et de Cornaux-Thielle-
Marin.

Troisieme verite, celle qui nous interesse avant tout: II n'y a pas
de concordance obligatoire entre les bastions d'ancien regime et les

bourgeoisies detentrices de privileges. A une tres importante excep-
tion pres: celle de Valangin dont precisement peuvent se reclamer de
tres nombreux habitants des hautes vahees. Mais il est interessant
de constater que Boudry et Le Landeron fönt figure de foyers
revolutionnaires virulents.

Enfin, quatrieme conclusion: Les regions favorables ä l'entreprise

de Bourquin en 1831, dans l'ensemble, sont demeurees atta-
chees aux idees revolutionnaires. Le haut pays, hostile aux republicains

en 1831, a conserve sa foi royahste. Cependant, une evolution
importante s'est dessinee: La Chaux-de-Fonds et Les Brenets qui,
en 1831, n'ont pas veritablement pris part ä la manifestation
subversive, parce que sans doute en majorite royahstes, en 1848 sont
devenus republicains. Le Locle est maintenant divise en deux
fractions egales. Cette evolution n'est peut-etre numeriquement pas tres
importante, mais sa valeur strategique demeure de portee inesti-
mable. Recrutant ses partisans exclusivement, ou presque, dans les

regions de la Cote ou du Val-de-Travers, Bourquin reduisait son
expedition au niveau d'une entreprise regionale qui allait provoquer
la reaction victorieuse du haut pays. Parti de La Chaux-de-Fonds,
Courvoisier et sa troupe, en 1848, brisait le mythe d'un Jura royahste,
coupaient les magistrats de leurs fideles Sagnards, et les isolaient
au milieu d'une ville et d'une contree en majorite republicaine. C'est
une verite ä Iaquelle on n'a pas suffisamment pret6 attention.
EUe exphque peut-etre la prompte abdication des magistrats en
1848.

Mais ces considerations, pour importantes qu'elles soient, ne nous
donnent pas de reponse satisfaisante sur un point precis: des l'ins-
tant oü Boudry et Le Landeron, et meme Neuchätel, professent la
foi republicaine, il n'y a pas de parallehsme entre l'existence des

bourgeoisies privilegiees et l'attachement au regime traditionnel, ä

moins alors que ces corps politiques soient devenus exclusifs au
point de ne comprendre qu'une infime partie de la population. Des
cet instant le probleme se comphque infiniment. Et notre enquete

559



sujoui

q&

%
OS

^=J

%09—IS

E3

%oi—19

E3

%08-Ii

um

%

06-18

Hfl

:STOjej'Bqone^i

000008

1

Im

IIIII

itnM

1ES

BI

\\\\\\\\\\\l™\\\m

S)

P
In
Iß

1

IC?

^11

1

\7

.«¦r^Z"

"¦'7/

,<gwZ|—(?n)—yz1—w-p^f

-S.Jr

loWllilHH

lol
)|

/¦

/

1

rfTV—

/

tvAi

tri
^jti

/

\
-*

/
n
IPni

w*

>i

rvi\~7t

11

iii

i\y

9181

ud
uoiirrindod

ry[

dp

dnhiuyp

uotfisoduioQ
Z
oN

e^'BO



nous engage ä etudier, toujours sur la base des documents d'archives,
la composition de la population neuchäteloise de 1815 ä 184840.

Or que revele la composition de ces cartes
D'abord qu'en 181541, seul le bas du canton est serieusement atteint

par l'immigration. Dans la region de Boudry et de Colombier, dejä
ä cette epoque, la population neuchäteloise demeure en minorite.
Elle est majoritaire, mais dans une faible proportion, du Landeron
ä Neuchätel, et meme dans la region de la Cöte, comme aussi ä Vau-
marcus. A la Beroche, dans le Val-de-Ruz, ä La Chaux-de-Fonds,
aux Brenets et ä La Brevine, ü y a, en revanche, sept ä huit indigenes
pour dix habitants. Proportion qui s'eleve ä huit et neuf sur un grand
territoire compact, allant des Planchettes ä la Cöte-aux-Fees, et qui
geographiquement comprend une bonne partie des hautes vallees
jurassiennes et le Val-de-Travers.

Or, que s'est-il passe entre 1815 et 1830? La carte No 342, nous
apporte des renseignements interessants. D'une facon generale, les

proportions ont peu evolue. Le bas pays demeure habite par une
population fortement melangee, alors que, dans l'ensemble, le haut
a maintenu son integrite ethnique. Mais cette interpretation tres
generale ne doit pas passer sous silence quelques details extreme-
ment curieux et suggestifs. Si la proportion de l'element etranger
est demeuree stable du Landeron ä la Cote et si ehe a tres legerement
progresse ä Gorgier, ehe a, en revanche, sensiblement diminue ä Vau-
marcus, ä Boudry et meme ä Colombier. Phenomene qui doit retenir
l'attention d'autant plus qu'il est accompagne d'une evolution
contraire dans le Jura. Car si, lä encore, les positions dans l'ensemble
restent acquises, on constate une tres nette infiltration etrangere
au Locle et ä La Chaux-de-Fonds, les deux juridictions passant alors
dans une categorie plus melangee qu'en 1815. On retiendra donc de

l'interpretation de cette carte qu'entre 1815 et 1830, le haut pays et
le Val-de-Travers demeurent tres neuchätelois, mais qu'une infiltra-

40 Archives de l'Etat. Tableaux des habitants et des maisons de la Principaute

de Neuchätel, annees 1815/16, 1830/31/32, 1845/46.
41 Carte No 2, p. 560. L'annexion du Cerneux-Pequignot en 1814, ayant

ete contestee par la France jusqu'en 1818, il n'est pas possible d'en tenir
compte dans l'etablissement de cette carle.

42 Carte No 3, p. 562.
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tion se dessine, alors que le bas, dejä fortement contamine, voit, en
quelque sorte, une reconquete neuchäteloise.

La carte No 443 resume la Situation en 1846. Par rapport ä 1830,
l'evolution est nette, frappante, hautement significative, dans sa
brutalite irrefutable. Partout ou presque on constate une importante
Penetration etrangere. Ehe est visible dans le haut, dans le Val-de-
Ruz et le Val-de-Travers puisque toutes les juridictions, ä l'exception

de celles de La Sagne, de Travers, de Rochefort, passent dans
une categorie plus fortement contaminee. Ehe est indeniable dans
le bas pays, oü, contrairement ä l'evolution esquissee entre 1815 et
1830, l'element neuchätelois perd du terrain non seulement pour
rester minoritaire ä Colombier, oü il l'etait dejä, mais encore pour le
devenir ä nouveau ä Boudry, et, pour la premiere fois, ä Cortaillod,
ä Neuchätel et ä Thiehe.

Tentons maintenant de confronter les resultats obtenus par
l'interpretation des cartes 1 d'une part, 2, 3 et 4, d'autre part. Tentons
surtout de verifier l'authenticite de la these royahste, selon Iaquelle
sont devenues infideles les juridictions soumises ä une forte Infiltration

etrangere. Au premier abord, il apparait que cette these est
partiellement juste et partiehement fausse. Juste dans la mesure oü
ehe s'applique ä la region du vignoble, du Landeron ä Boudry, juste
encore pour La Chaux-de-Fonds et LeLocle, centres revolutionnaires
de l'expedition de 1848, et oü, des 1830 se dessine une forte immigration.

Mais la these n'est pas valable pour le Val-de-Travers et Rochefort,

essentiellement republicains en 1831 alors que la population
demeure presque entierement neuchäteloise; ehe est fausse aussi
pour ces memes regions en 1848, puisque cehes-ci demeurent
revolutionnaires alors que l'element indigene reste proportionnehement
superieur ä celui des regions ä tres forte majorite royahste comme
les Ponts, le Cerneux-Pequignot et la Brevine. Du reste, l'exemple
extremement significatif que je vais donner prouve ä quel point il
faut se garder de generahsations hätives. En 1846, les deux juridictions
oü l'element ethnique neuchätelois est demeure le plus fort sont La
Sagne et Rochefort avec respectivement 89 et 82 %44. Or, les resultats

43 Carte No 4, p. 564.
44 Carte No 4, p. 564.
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de la votation populaire sont pour le moins surprenants: si effective-
ment la circonscription electorale de La Sagne donne aux partisans
du roi le resultat le plus favorable de tout le canton, soit 96%(!),
celle de Rochefort offre le resultat le plus republicain de tout le pays,
soit 98%(!).

II faut se rendre ä l'evidence. Ni l'affirmation republicaine qui
pretend que la seule presence des bourgeoisies privilegiees garantit
la survivance de l'ancien regime, ni l'affirmation royahste qui aecuse

l'immigration etrangere d'avoir contamine la population indigene ne
donnent une explication süffisante et surtout suffisamment nuancee,
Iaquelle permettrait de comprendre la division ideologique du peuple
neuchätelois.

Neanmoins, les resultats dejä obtenus m'ont engage ä poursuivre
mon etude. J'ai pense que l'examen de la population du canton
demeurait incomplet dans le mesure oü il ne tenait pas compte de

l'evolution generale. Cette evolution generale de toute la population
du pays, neuchäteloise ou non, apparait dans les cartes 5 et 6.

En premier la carte 545. Dans son ensemble, entre 1815 et 1830,
le chiffre de la population du haut pays et du Val-de-Ruz est
demeure stationnaire ou a progresse organiquement, ä l'exception du
Locle oü l'augmentation est tres forte et de La Chaux-de-Fonds oü
ehe est sensible. Pour ce qui est du bas, en revanche, il apparait que
si Lignieres, Neuchätel et la Beroche aecusent une progression
marquee, tout le reste du pays, de Thielle ä Travers, subit une forte
regression, particulierement ressentie ä Rochefort et ä Boudry. D'un
mot: pour les montagnes, progression reguliere, exception faite du
Locle; pour la Cote, fluetuations positives parfois, negatives
generalement.

Etudions maintenant la carte 6 46. En 1846, et par rapport ä 1830,
la population a sensiblement augmente dans l'ensemble du pays.
Mais lä encore, les differences frappent. Alors que les juridictions du
bas demeurent ä peu de chose pres stationnaires, ä l'exception de

Neuchätel oü l'augmentation est forte, et de celles de la Cote et de

45 Carte No 5, p. 566. L'annexion du Cerneux-Pequignot et son rattache-
ment administratif k la Brevine rend impossible une etude demographique
de cette region entre 1815 et 1830.

46 Carte No 6, p. 568.
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Gorgier, touchees par une diminution — ce qui, une nouvelle fois,
fait apparaitre l'instabihte demographique de cette region —, le
haut pays, dans l'ensemble, aecuse une progression assez reguliere,
mais plus marquee qu'entre 1815 et 1830. Un phenomene essentiel
toutefois retient notre attention: Les Brenets, Le Locle et surtout
La Chaux-de-Fonds denotent un accroissement considerable.

Tout cela est sans doute interessant et important. Mais c'est la
confrontation des differentes evolutions qui va permettre ä la
hindere de percer peu ä peu. Or, la comparaison des resultats obtenus

par l'etablissement des cartes 5 et 6, d'une part, 2, 3 et 4, d'autre
part, de la carte No 1 enfin, laisse apparaitre un certain nombre
d'aspects infiniment curieux que je cite dans l'ordre:

D'abord que le bas pays, activement republicain en 1831 dejä, et
qui l'est demeure passivement en 1848, est effectivement, entre
1815 et 1848, l'objet d'une infiltration etrangere et que cette
Infiltration, progressive jusqu'en 1815, regresse partiellement de 1815 ä

1830, pour augmenter ensuite jusqu'en 1846.

Ensuite, que ce meme bas pays, entre 1815 et 1848, est soumis ä
de considerables fluetuations du chiffre de la population. Augmentation

momentanee mais aussi diminution frappante, surtout dans
la region de Boudry.

Ensuite que le Val-de-Travers, entre 1815 et 1848, est demeure
habite par une population essentiellement neuchäteloise, mais que
la region de Rochefort et de Travers elle-meme est egalement
victime d'une depopulation.

Ensuite que les montagnes sont demeurees en majorite habitees

par des indigenes entre 1815 et 1848 et que le chiffre de population
progresse normalement durant ce laps de temps.

Enfin que cette derniere constatation n'est pas valable pour les

Brenets, Le Locle et La Chaux-de-Fonds, oü l'infiltration etrangere
et l'accroissement de la population se fönt dejä sentir avant 1830 et
deviennent extraordinairement frappants entre 1830 et 1848.

Partant de ces donnees significatives, j'ai deduit les trois conclusions

que voici:
D'abord qu'en 1831 les partisans de Bourquin se rassemblent,

d'une part dans la region de Boudry-La Cote, fortement touchee par
l'immigration etrangere, d'autre part dans la region Rochefort-Tra-
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vers, essentiellement neuchäteloise, mais l'une et l'autre soumises ä

une depression demographique.
Ensuite que la revolution de 1848, partie de La Chaux-de-Fonds,

du Locle et des Brenets, recrute ses adherents dans une region carac-
terisee des 1830 surtout par une forte infiltration suisse et par un
accroissement extraordinaire de la population.

Enfin que le haut pays, dans la mesure oü il est habite par une
population en forte majorite neuchäteloise et qui ne subit pas de

fortes fluctuations demographiques, est demeure, de 1815 ä 1856,
fidele ä l'ancien regime (cette derniere conclusion n'etant pas valable

pour la partie superieure du Val-de-Travers).
Arrive ä ce point precis de l'enquete, j'etais pareil au joueur qui

doit determiner un objet precis et ä qui l'on fait comprendre, pour
l'aider, qu'il marche sur un terram brülant. Mon terrain brülant etait
sans doute l'economie. Elle devait, du moins partiellement, exphquer
l'immigration etrangere et les fluctuations du chiffre de la population.
C'est donc la structure professionnehe du canton qu'il convenait
d'etudier, et ceci pour les annees de 1815 ä 1848.

Les documents conserves aux Archives de l'Etat et se rapportant
ä ce sujet sont nombreux47. Mais peut-on toujours s'y fier? Les

changements survenus quant aux divisions territoriales, le doute qui
subsiste sur teile ou teile attribution professionnehe rendent l'examen

malaise. Neanmoins, ces reserves faites, il convient de souligner
que les resultats obtenus confirment generalement les hypotheses
formulees. Par juridiction, j'ai compare la proportion revenant aux
agriculteurs, aux artisans, aux commercants et aux ouvriers. Cette

proportion je Tai suivie de 1815 ä 1846. Or, que dit-ehe?
Voici quelques chiffres concernant l'evolution entre 1815 et 1830.

A Rochefort, le nombre des ouvriers d'indiennes reste stationnaire
et tres modeste, 16 en 1815, 18 en 1830. En revanche, l'effectif des

dentellieres est ramene de 623 ä 165! A Colombier, le nombre des

ouvriers d'indiennes passe de 36 ä 19, celui des dentellieres de 23 ä 6.

Pour Boudry, chute verticale: 425 ouvriers d'indiennes en 1815, 343

en 1830; 529 agriculteurs et vignerons en 1815, 306 en 1830. Pour

47 Voir: Archives de l'Etat, tableaux des vocations et professions de la
Principaute de Neuchätel, annees 1815 k 1846.
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Bevaix: ouvriers d'indiennes: 186 en 1816, 48 en 1830. Pour Le
Landeron: 88 fileurs de chanvre en 1816, 23 en 1830. Pour Travers:
recul des dentellieres de 686 ä 593, des agriculteurs de 718 ä 665, et
meme des horlogers de 66 ä 42.

Tout cela semble prouver que certaines regions du bas pays et du
Val-de-Travers sont frappees par une depression economique grave48.
Or, que fönt les gens victimes de cette crise Souvent ils emigrent;
d'oü baisse du chiffre de la population.

Bien differente, en revanche, l'evolution dans le haut pays.
L'exemple de La Sagne est significatif: 307 dentellieres en 1815, 391

en 1830; 220 horlogers en 1815, 388 en 1830; 345 agriculteurs en
1815, 405 en 1830. Cela signifie que la population augmente regu-
lierement et surtout que toutes les branches de l'economie en pro-
fitent. II n'y a pas de rupture d'equihbre. Or, il s'ensuit une
conclusion importante pour qui se rappelle que la revolution de 1830
est partie du bas pays et du Val-de-Travers, alors que les montagnes
demeuraient royahstes, savoir qu'une des causes du mouvement
subversif de Bourquin est de nature economique, qu'elle est pro-
voquee, partiellement du moins, par une crise qui rompt la formule
etablie, creant les mecontents et les revoltes.

Comment l'evolution entre 1830 et 1846 apparait-elle? De
maniere generale, le bas pays demeure instable puisque certaines
juridictions accusent une progression alors que d'autres sont touchees ä
leur tour par une depopulation. En revanche, un developpement
extraordinaire se manifeste dans les montagnes. II est du ä l'implan-
tation massive de l'horlogerie. Mais lä encore, une distinction
fundamentale s'impose, distinction illustree par les chiffres suivants: entre
1830 et 1846, ä La Sagne, le nombre des horlogers passe de 388 ä 640,
celui des paysans de 405 ä 518. Evolution pour Le Locle: 1319

horlogers en 1830, 2330 en 1846; 396 paysans en 1830, 366 en 1846.
Pour La Chaux-de-Fonds: 1939 horlogers en 1830, 3219 en 1846;
792 paysans en 1830, 469 en 1846.

Traduits en mots, ces chiffres signifient que dans la region La
Sagne-Les Ponts-La Chaux-du-Milieu, le nombre des paysans
continue ä progresser en depit du developpement souvent considerable

48 Cf. Alice Deeyee : Les toiles peintes en pays neuchätelois. Neuchätel, 1923.
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de l'horlogerie. En d'autres termes, le paysan souvent devient pay-
san-horloger, sans cesser d'etre paysan. Au Locle, aux Brenets, mais
surtout ä La Chaux-de-Fonds, le prodigieux essor de l'economie hor-
logere se fait au detriment de l'agriculture. II y a donc abandon des

terres, rupture de l'equilibre professionnel, et ceci ä la suite d'une
industriahsation massive et urbaine. Or, si l'on se rappelle que le
mouvement du 1er mars est parti precisement de La Chaux-de-Fonds
et du Locle, il apparait qu'une des causes de cette revolution-lä est
encore due ä l'evolution economique. Evolution economique qui s'est
faite, cette fois-ci dans un sens diametralement oppose, puisqu'il
s'agit, non point d'une crise, mais bien d'un developpement tel qu'il
finit par rompre le cadre politique et social de l'ancien regime nullement

prepare ä une teile transformation49.
Arrive au terme de cette enquete, il me parait interessant de

resumer, en un certains nombre de theses, les resultats obtenus:
1. Les revolutions de 1831, 1848 et 1856 sont etroitement liees;

les deux premieres visent ä renverser l'ancien regime, la troisieme
tente de le retablir.

2. Royahstes et republicains pour justifier leur engagement ont
avance surtout des arguments philosophiques, pohtiques, patrio-
tiques et administratifs. Ces arguments, s'ils sont parfaitement
valables pour expliquer l'engagement personnel, n'apportent pas
une hindere süffisante quant ä la division, en deux parties hostiles,
du peuple neuchätelois.

3. Ce qui frappe dans l'etude de nos revolutions, c'est en premier
lieu, un phenomene de deplacement progressif du probleme. Sans
doute, le declanchement des manifestations de 1831 est-il provoque
par le soulevement parisien et les mouvements liberaux suisses. II
est incontestable que le 1er mars s'inspire de la defaite du Sonderbund

et de la chute de Louis-Phüippe. Mais en 1831 seulement les
Neuchätelois sont maitres de leur destinee. En 1848, l'affaire leur
echappe. Elle est du ressort federal. Le soulevement royahste de
1856, de par la Situation de l'Europe, ne peut trouver qu'une Solution

europeenne.

49 Cf. Alphonse Petitpiebbe : Une demi-siecle de l'histoire economique i

Neuchätel. Neuchätel, 1871.
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4. Le deplacement du probleme neuchätelois, qui de regional
devient federal et de federal europeen, est double d'un etonnant
parallehsme de deroulement. C'est qu'il ne s'agit ici ni d'un coup
d'Etat tente par une minorite, ni d'une veritable revolution desiree

par l'ensemble du peuple. Le vrai caractere de cette periode est celui
d'un profond dechirement de la population, ce qui implique toujours
une menace de guerre civile.

5. Ce dechirement n'atteint pas, ä chaque epoque, les memes
proportions. En 1831, une forte minorite semble etre republicaine.
En 1856, une forte minorite royahste. Vers 1848, les deux partis
doivent etre ä peu de chose pres de force egale.

6. L'explication republicaine selon Iaquelle l'ancien regime se

maintiendrait gräce aux seuls privilegies et aux bourgeoisies n'est
que partiellement juste. Elle est valable pour la bourgeoisie de

Valangin parce qu'ici et dans les montagnes ce corps pohtique incarne
une structure artisanale et agricole qui lui convient. Elle est ä peine
valable pour Neuchätel; ehe ne l'est plus pour Boudry et Valangin,
oü l'evolution economique fait des bourgeoisies des institutions ana-
chroniques.

7. L'explication royahste d'une contamination progressive des

regions neuchäteloises par les immigres ne resoud point le probleme,
vu que Rochefort, Travers et la Beroche, foyers revolutionnaires en
1831, sont des regions essentiehement habitees par une population
indigene.

8. Une des causes les plus importantes de la revolution de 1831

parait etre de nature economique. Une crise, marquee par l'effondre-
ment de l'exportation des indiennes, provoque un appauvrissement
general, une depression demographique et un malaise politique, aux-
quels l'ancien regime est incapable de remedier. Foyers revolutionnaires

actifs en 1831, les regions atteintes demeurent repubhcaines
jusqu'en 1848.

9. La revolution de 1848 parait s'expliquer, ehe aussi, du moins
partiellement, par l'evolution economique. Mais ehe se place sur un
autre plan. Declanchee par la minorite republicaine des Montagnes,
eile s'inscrit dans l'histoire, non pas comme etant issue d'un pheno-
mene de crise, mais bien d'un phenomene de developpement, de

progression, d'essor.
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10. L'implantation de l'horlogerie, lorsqu'elle se fait sous forme
d'accroissement des centres urbains, d'ahgnement des manufactures,
de creation d'un Proletariat, et, par consequent, d'immigration
etrangere, cree des foyers subversifs.

11. Cette implantation n'altere pas la foi ideologique lä oü ehe

ne detruit pas la structure artisanale, faisant du paysan un paysan-
horloger et non point un horloger-ouvrier.

12. D'une facon generale, les regions habitees par une population
neuchäteloise dont la structure artisanale n'a pas varie demeurent
fidelement attachees ä l'ancien regime, donc au Prince qui le per-
sonnifie. D'oü le mouvement de 1856 parti de La Sagne, des Ponts,
de La Chaux-du-Miheux et de La Brevine.

Tehes sont les theses qui se degagent de l'enquete entreprise. Elles

ont une valeur d'orientation generale et ne pretendent pas apporter
une Solution parfaite et definitive. Au demeurant peut-il y avoir une
Solution parfaite et definitive, alors que l'histoire ne sera jamais une
science mathematique en raison de l'apport de l'homme? II y aura
toujours des exceptions qui echapperont ä la regle.

C'est pourquoi, au terme de cette etude, je m'interroge. Comment

decouvrir, comment transmettre la connaissance de tant de

problemes, de tant d'influences, de tant de details? Comment
comprendre l'essentiel sans negliger les nuances, les nuances subtiles et

discretes, si importantes pourtant, et sans lesquelles les grands cou-
rants trop simplifies prennent la consistance d'un squelette deforme.

Comment recreer pour l'homme d'aujourd'hui le chmat d'il y a cent

ans Autant de questions auxquelles il n'est pas aise de repondre.
Anatole France aimait ä dire que pour repenser l'histoire, il fallait

beaueoup d'imagination. Je crois que c'est lä un bien mauvais

precepte, si l'on entend, gräce ä ehe, suppleer ä la defaillance des textes

authentiques. Sur ce point precis nous nous elevons avec vigueur
contre toute deformation due ä une trop grande fantaisie. Les
documents seuls doivent demeurer ä la base d'une enquete. Certes, le

chemin ä parcourir est alors souvent ardu. Certes, il faut alors passer

par la porte etroite. Mais n'est-ce point finalement pour obtenir le

prix de son effort?
Le prix de son effort? Est-ce donc la verite absolue? Non pas. Car

la reconstitution la plus complete n'est qu'un fragment d'une realite
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evanouie. Une doctrine irrefutable alors? Ce n'est guere probable.
Tant l'etude du passe, si eile prouve la perennite de certains
principes, montre aussi la relativite des positions et propositions humaines.

Non, l'interpretation des documents et la reconstitution de l'histoire

apporte autre chose. Ce frisson de joie qui decoule de la decouverte

des problemes et qui amene peu ä peu ä la connaissance de
l'homme. Je voudrais clore ces quelques considerations en resumant
mon experience propre. C'est en me penchant sur l'histoire du passe
et de notre passe, c'est en me penchant consciencieusement et
patiemment que j'ai peu ä peu compris l'essence de notre condition.
Tres imparfaitement sans doute, mais avec l'extraordinaire ivresse,
avec l'intraduisible jouissance de l'explorateur parti pour la
conquete des Poles. S'il est vrai, comme l'affirme Voltaire, que l'on doit
aux vivants le respect et aux morts la verite, alors c'est par la
resurrection de ces morts, problemes et personnages, de ces morts eton-
namment vivants, que l'historien que je voudrais etre tente sans
cesse de justifier ou de revoir l'authenticite de son jugement.
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